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    GÉRER LES DÉPÔTS D’ENCAISSEMENTS 

 

  

A) Créer un nouveau brouillon de dépôt : 

Avant de valider votre dépôt, vous pouvez le créer au statut de « Brouillon ». Lorsqu’un dépôt est dans cet état, 

vous pouvez encore le modifier et y ajouter de nouveaux paiements voire en enlever si nécessaire. 

1. À partir de l’onglet « Gestion » du bandeau principal du logiciel, cliquez sur le bouton « Listes » puis sur 

« Dépôts ». Une nouvelle fenêtre s’affiche. 

2. Cliquez sur le bouton « Nouveau dépôt » en haut à droite de la fenêtre afin d’ouvrir la fenêtre de création 

d’un dépôt. 

 

3. Renseignez la date du dépôt (par défaut ce sera la date du jour), le n° de titre, le n° de rôle (1) puis filtrez les 

paiements à déposer selon le mode de règlement, les dates de paiement et le n° de compte (2).  

 

Le n° de dépôt sera généré automatiquement lorsque le dépôt passera du statut « Brouillon » à 
« Déposé ». 

 

4. Une fois les filtres appliqués, cochez les paiements que vous souhaitez déposer. (3) Laissez le champ « Etat 

dépôt » sur « Brouillon » (4) puis cliquez sur « Enregistrer » (5). 
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B) Valider un brouillon de dépôt :  

Une fois que vous êtes sûr de votre dépôt et que vous souhaitez le valider totalement, il faudra que vous le 

passiez de l’état « Brouillon » à l’état « Déposé ».  

 

ATTENTION : Lorsqu’un dépôt passe à l’état « Déposé », il est bloqué et ne peut plus être modifié. Les 
règlements apparaissant dans un dépôt validé ne peuvent plus être modifiés ni supprimés à moins 
d’archiver le dépôt entier. 
Veuillez donc bien vérifier votre brouillon de dépôt avant de le valider. 
 

 

Vous pouvez aussi directement créer le dépôt et le mettre en état « Déposé » sans passer par l’état « 
Brouillon ». 
 

1. À partir de l’onglet « Gestion » du bandeau principal du logiciel, cliquez sur le bouton « Listes » puis sur 

« Dépôts ». Une nouvelle fenêtre s’affiche. 

2. Cliquez sur le libellé « Brouillon » du dépôt que vous souhaitez valider (1) puis modifiez le champ « Etat 

dépôt » pour le passer de « Brouillon » à « Déposé » (2).  

 

3. Cliquez ensuite sur le bouton « Enregistrer ».  

Un message de confirmation apparaîtra. Cliquez sur « Confirmer » (3) pour valider la mise en dépôt. 
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C) Archiver un dépôt : 

Afin de réajuster un dépôt en état « Déposé » ou de supprimer un règlement, il vous faudra archiver le dépôt en 

question. 

 

ATTENTION : Si vous archivez un dépôt dans le but d’effectuer seulement quelques ajustements, tous 
les règlements compris dans ce dépôt seront débloqués et n’appartiendront plus au dépôt archivé. Il 
faudra donc recréer entièrement un nouveau dépôt pour y réintégrer les règlements réellement 
déposés. 
 

1. À partir de l’onglet « Gestion » du bandeau principal du logiciel, cliquez sur le bouton « Listes » puis sur 

« Dépôts ». Une nouvelle fenêtre s’affiche. 

2. Cliquez sur le numéro de dépôt (1) que vous souhaitez archiver pour ouvrir la fenêtre de visualisation du dépôt. 

 

3. Cliquez sur le bouton « Supprimer » (2). Un message de confirmation apparaîtra. Cliquez sur « OK » (3) pour 

valider l’archivage. 

Le dépôt apparaîtra de manière barrée dans la liste des dépôts, suivi d’une mention « Archivé » (4). 
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